
 

 Annexe VII - Grille nationale d’évaluation de l’épreuve d’arts appliqués et culture artistiques au baccalauréat professionnel 

 
Baccalauréat Professionnel 

Arts Appliqués et cultures artistiques 
Contrôle en cours de formation (C.C.F.) 

 

 FICHE INDIVIDUELLE D’EVALUATION 

Première situation d’évaluation  

Le candidat répond à un cahier des charges simple lié à la phase d’investigation d’une démarche de conception. 

Session : 

Établissement : 

Académie : 

Spécialité : 

Nom de l’évaluateur : 

Date de l’épreuve : 

Nom et prénom du candidat : 

Critères d’évaluation  - = + 
Pertinence de la collecte, du classement et du tri des informations     

Exactitude de l’identification de caractéristiques     

Exactitude de la mise en relation de caractéristiques et de leur contextualisation     

Exactitude des principes et/ou des notions établis     

Qualité́ des relevés (croquis, photographie, maquette, etc.)     

/  6 points 

 Deuxième situation d’évaluation  
Le candidat répond à un cahier des charges simple lié à la phase d’expérimentation d’une démarche de conception. 

Critères d’évaluation  - = + 
Respect des contraintes     

Cohérence et diversité́ des pistes proposées     

Réalisme des pistes proposées     

Adaptation des notions et des outils choisis     

Valeur communicante des éléments graphiques et des commentaires     

/  8 points 

 Troisième situation d’évaluation  
Le candidat répond à un cahier des charges simple lié à la phase de réalisation d’une démarche de conception. 

Critères d’évaluation  - = + 
Pertinence de la sélection et précision de la proposition     

Maitrise du vocabulaire technique     

Qualité́ de la présentation (graphique, écrite et/ou orale)     

/  6 points 

 

 

Note finale sur 20 :                                   . 


